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Introduction  
 

Voici le Guide d’information de la Ville du Grand Sudbury sur le recrutement de pompières et 
de pompiers volontaires. Ce document vise à aider les candidats éventuels à comprendre le 
processus de recrutement, les attentes et les exigences afin de se joindre aux Services 
d’incendie du Grand Sudbury comme pompière ou pompier volontaire.  

Processus de candidature  

Les Services d’incendie du Grand Sudbury mènent une campagne de recrutement de pompières 
et pompiers volontaires une fois par année. Les activités de sélection se déroulent du 1er mars 
au 15 avril, période durant laquelle les candidatures sont alors acceptées.  

Présentez votre candidature en ligne ici :   

Candidature de pompier volontaire (chercher « pompiers volontaires »)  

 

Journées d’accueil  

Les Services d’incendie du Grand Sudbury organisent des journées d’accueil à l’intention des 
gens qui désirent devenir pompières ou pompiers volontaires. Ces séances donnent un aperçu 
direct du travail; c’est aussi l’occasion de poser des questions et d’en apprendre davantage au 
sujet de la formation, des attentes et des activités des postes d’incendie.   

Les dates des journées d’accueil seront affichées sur le site web de la Ville du Grand Sudbury 
lorsqu’elles seront déterminées.  

Exigences  

Voici les critères pour devenir pompière ou pompier volontaire au sein des Services d’incendie 
du Grand Sudbury.  

• Être titulaire d’un diplôme de 12e année ou d’un certificat de métier.  
• Posséder un permis de conduire valide de catégorie G et un résumé du conducteur 

impeccable.  
• Être propriétaire d’un moyen de transport fiable ou avoir accès à un tel moyen.  
• Être titulaire d’un certificat de secourisme général avec RCR de niveau C (ou avoir 

l’intention de l’obtenir).  
• Vouloir obtenir une vérification de casier judiciaire.   
• Avoir 18 ans ou plus.  

https://myjobs.greatersudbury.ca/


• Pouvoir apprendre des techniques essentielles de lutte contre les incendies et s’en 
servir.  

• Habiter à proximité raisonnable du poste de pompiers volontaires où la candidature est 
déposée.  

 

Emplacements des postes de pompiers volontaires  

Si vous ne savez pas à quel poste d’incendie poser votre candidature, vous pouvez utiliser l’outil 
de cartographie interactif de la Ville afin de trouver le poste le plus proche de votre résidence 
principale.  

Outil de cartographie  

 

Les postes de pompiers volontaires sont situés aux adresses suivantes.  

Station  Adresse  
Waters  25, chemin Black Lake  
Lively  229, avenue Ninth  
Whitefish  4895 RR 55  
Azilda  239, montée Principale  
Chelmsford  3400, Route 144  
Dowling  65, Route 144  
Levack  50, rue Nickel  
Val-Thérèse  4200, Route 69 Nord  
Hanmer  4680, rue Lafontaine  
Capreol  65, rue Railway  
Garson  206, rue Church  
Skead 20, promenade MacLennan  
Coniston  7, avenue Second  
Wahnapitae  162, rue Hill  
 

Appels aux postes d’incendie  
Vous trouverez ci-dessous un tableau indiquant le nombre d’appels pour lesquels chaque poste 
est intervenu au cours des trois dernières années.  
  

Station  2023  2024  2025  
Waters  171  213 192 
Lively  189  201 184 

https://sudbury.maps.arcgis.com/apps/instant/nearby/index.html?appid=526fecb506344986a404e0bc5d2cc509


Whitefish  61 74 56 
Azilda  101  134 157 
Chelmsford  155  205 236 
Dowling 70  82 97 
Levack  40  47 47 
Val-Thérèse  104  180 109 
Hanmer  37  120 143 
Capreol  59  80 84 
Garson  130  111 123 
Skead  0  49 49 
Coniston  75  83 85 
Wahnapitae  79  82 86 

Tests physiques  

Les personnes jugées aptes à participer aux tests physiques y seront invitées. Veuillez porter 
des vêtements de sport, par exemple des chaussures de course et des vêtements de gymnase. 
Les montres ainsi que les bijoux amples ou serrés sont interdits.  

Avant les tests, on mesurera votre tension artérielle et votre fréquence cardiaque. Vous 
pourrez continuer si :  

• votre tension artérielle est supérieure à 160/100; ou  
• votre fréquence cardiaque est supérieure à 110 bpm.  

Lieu des tests en 2026 :  
Site d’entraînement de lutte contre les incendies, Centre Lionel E. Lalonde  
239, montée Principale, Azilda  

Les dates seront affichées sur le site web de la VGS et envoyées par courriel aux candidates et 
candidats.  

Note : La caféine, les boissons énergisantes, la nicotine et certains médicaments contre le 
rhume peuvent accroître la fréquence cardiaque et la tension artérielle. Il vaut donc mieux en 
limiter la consommation le jour des tests.  

 
Circuit des tests physiques  
 

1) La candidate ou le candidat montera dans une échelle fixe du côté est de la tour 
jusqu’au 4e étage, passera par le 4e étage, grimpera dans la tour jusqu’au 5e étage, puis 
descendra au 4e étage.  



2) La personne utilisera ensuite une corde pour soulever de terre jusqu’au 4e étage un 
tuyau d’incendie plié, le tirera au-dessus de la rampe, puis descendra en passant par 
l’escalier extérieur.  

3) Du bas de l’escalier, elle portera un tuyau plié sur ses épaules, montera quatre volées 
d’escaliers, touchera à la porte no 4, puis descendra et abaissera le tuyau par terre.  

4) Elle portera d’une seule main une chaudière de 50 lb sur 50 pi, changera de main, puis 
fera le trajet en sens inverse.  

5) Elle marchera jusqu’à l’échelle du côté ouest de la tour, montera dans l’échelle à 
coulisses jusqu’à ce qu’elle atteigne la plateforme, la touchera, puis descendra.  

6) Transport d’un mannequin : Elle traînera un mannequin de 85 kg (185 lb) sur 20 m.  
7) Elle portera sur ses épaules un tuyau de 65 mm attaché à un tuyau de 100 mm et le 

traînera sur 50 m.  
 
Test d’endurance  
 

8) Le candidat soulèvera un outil de désincarcération automobile à hauteur de la poitrine, 
l’abaissera au sol et répétera la manœuvre 10 fois. Après la 10e fois, il tiendra l’outil de 
désincarcération automobile à hauteur de la poitrine aussi longtemps que possible. Ce 
processus sera minuté du début du premier soulèvement au moment où l’outil de 
désincarcération est abaissé sous la poitrine.  

 
Test de claustrophobie  

 
9) La candidate ou le candidat doit se tenir durant trois minutes dans un ponceau 

(calvette) dans le noir en portant un masque ARA recouvert de ruban. Avant d’y entrer, 
on lui posera une question à laquelle il faudra répondre à la sortie.  

Entrevues  

Les candidates et candidats qui réussissent les tests physiques seront convoqués à une 
entrevue en compagnie d’un panel comprenant les personnes suivantes.  

• Une représentante ou un représentant des Services d’incendie.  

• Un capitaine des pompiers volontaires.  

• Une représentante ou un représentant des Ressources humaines.  

Les candidates et candidats doivent respecter le seuil des entrevues afin de poursuivre le 
processus.  

 



Tests et formulaires  

Les candidates et candidats atteignant le seuil des entrevues doivent fournir les documents 
suivants.  

• Une vérification de l’aptitude à travailler auprès de personnes vulnérables (Service de 
police du Grand Sudbury)  

• Les résultats de tests médicaux, visuels et auditifs  

• Une copie du permis de conduire et du résumé du conducteur  

• Des vérifications des références (à partir du formulaire de décharge à l’entrevue)  

 

Offres d’emploi  

Les personnes retenues recevront une offre d’emploi. Elles doivent fournir les renseignements 
et documents suivants avant la date limite.  

• Un chèque annulé ou un formulaire de dépôt direct  

• Les coordonnées en cas d’urgence  

• Une preuve de RCR de niveau C et de certificat de secourisme général  

• Une vérification de casier judiciaire  

• Une copie du permis de conduire  

• Un résumé du conducteur  

• Des formulaires d’évaluation médicale, visuelle et audiologique  

 

Certification et formation obligatoires  

La province de l’Ontario exige que l’ensemble des pompières et des pompiers soit accrédité aux 
termes des niveaux I et II de la NFPA 1001. Les Services d’incendie du Grand Sudbury offrent ce 
programme de 280 heures qu’il faut terminer durant les deux premières années de service. Les 
personnes recrutées sont payées à l’heure durant cette formation.  

Tous les pompiers volontaires en période de probation doivent également obtenir un permis de 
conduire de catégorie DZ durant leur période d’essai de 12 mois. Cette formation est offerte 
sans frais par l’entremise de la municipalité, mais elle n’est pas rémunérée.  



 

Période de probation  

Les nouveaux pompiers volontaires ont une période de probation de 12 mois. Pour y réussir, 
les personnes recrutées doivent :  

• obtenir un permis de conduire de catégorie DZ;  

• assister aux séances de formation hebdomadaires;  

• intervenir lors d’appels d’urgence, selon les normes minimales indiquées dans la 
convention collective;  

• réussir des évaluations du rendement après 6 mois et 12 mois.  
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